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EDITO 

 

C’est avec beaucoup de plaisir que je m’adresse à 

vous en ce début 2026. 

 

En effet, dans le chaos qui nous entoure, je 

constate que la vie de notre village résiste malgré 

des restrictions financières, des nouvelles normes 

qui sortent quasi au quotidien, des dérives 

administratives qui nous étouffent ! 

 

Notre commune rurale n’est plus une commune 

agricole, mais elle s’ouvre vers le tourisme avec 

ses nombreux gîtes et chambres d’hôtes, son 

patrimoine mis en valeur, sa mémoire du passé 

gravée dans les ardoises le long des chemins de 

randonnée sans oublier sa vie associative riche et 

dynamique. Je n’oublie pas l’action de mon 

équipe qui a favorisé la rénovation des bâtiments 

communaux, hier la mairie, aujourd’hui la salle 

des fêtes. Je mets un bémol cependant sur la 

gestion des déchets dans nos parcs à poubelles, 

avec l’incivilité de ceux qui pensent que « vu 

qu’on paie on peut mettre n’importe quoi », au 

détriment de l’aspect visuel qui abîme l’image de 

notre village. 

 

Malgré cela, il fait bon vivre à Laburgade, et c’est 

donc avec le sourire que je vous présente mes 

meilleurs vœux pour l’année 2026. 

 

Jean Claude SAUVIER  

Maire de Laburgade 
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Le Maire et son conseil 

municipal sont heureux 

de vous inviter à la 

cérémonie des vœux qui 

aura lieu le 

vendredi 23 janvier 2026 

à 19 h 

à la salle des fêtes 



AUTORISATION D’URBANISME 
 

Nombre de certificats d’urbanisme déposés : 7 

Nombre de permis de construire déposés : 8 

Nombre de déclarations préalable déposées : 8 

 

URBANISME / VOIRIE 

   

➢ Les revêtements routiers sur notre voirie communautaire 

deviennent de plus en plus vieillissants. Afin d’assurer une 

bonne étanchéité du support, nous avons réalisé avec l’aide 

de la Communauté de Communes Lalbenque Limogne une 

campagne de « point à temps ».  

  

➢ Certaines dégradations profondes « nid de poule » ont été 

réparées afin d’assurer un confort aux usagers du réseau. 

 

➢ Concernant le réseau communal, sur la section de « Cantaronne » une signalisation de limitation de vitesse sera 

prochainement installée, limitant la circulation à 30 km/h. 

 

➢ Quant aux chemins communaux, une consultation d’entreprises pour débroussaillement est en cours, les travaux 

seront réalisés dès réception des offres.  

Christian CUBAYNES  

 

 

DELIBERATIONS 
 

Vote des taxes locales 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de ne 

pas augmenter les taux des taxes directes locales :  

 

Les taux se présentent comme suit : 

Taxe foncière (bâti)  29,62 %      

Taxe foncière (non bâti)  61,57 %     

Taux CFE                   18,22 %       

    

 

Revalorisation des loyers des logements communaux en 

fonction de l’indice de référence des loyers de l’INSEE à 

compter du 1er janvier 2026 

 

Madame VINEL Micheline : 355,02 au lieu de 351,95 € 

Monsieur BORNETTE Emmanuel : 284,95 au lieu de 282,49 € 

Madame BINET Christiane : 383,85 au lieu de 380,54 €  

Monsieur PILIU / Mme BERTHIE : 528,41 au lieu de 523,86 €

    

LUTTE CONTRE LES INCENDIES 

 

 

Le débroussaillement, une responsabilité partagée pour protéger notre territoire. 

 

Nos communes font face à un embroussaillement et à un couvert végétal qui gagne du terrain. Parallèlement, le 

changement climatique nous fait vivre des sécheresses et épisodes de canicule qui se répètent plus régulièrement. Face à 

l’intensification de ce risque d’incendies de forêt et de végétation, l’Etat nous rappelle l’importance de ces obligations 

légales de débroussaillement (OLD) et a renforcé par arrêté préfectoraux ces obligations (Arrêté N° E-2025-297 et 

Arrêté N° E-2025-298). Vous pouvez retrouver ces arrêtés sur le site internet de la Préfecture du Lot www.lot.gouv.fr ou 

sur celui de la Communauté de Communes du Pays de Lalbenque-Limogne www.cc-lalbenque-limogne.fr. 

 

Ces mesures de prévention constituent un levier essentiel pour prévenir la propagation des incendies, protéger les 

habitants, leurs habitations et les infrastructures publiques. Dans le département du Lot, les zones situées à moins de 200 

mètres des massifs forestiers classés à risque d’incendie sont soumises aux OLD (articles L.131-10 et suivants du Code 

forestier). Le débroussaillement a pour objectif de réduire la masse de végétation combustible autour des habitations, des 

voies de circulation et des bâtiments publics. Il permet : 

• de ralentir la propagation du feu, 

• de faciliter l’intervention des secours, 

• et de préserver les biens et les vies humaines. 

  

 



 

 

La lutte contre les incendies repose sur une solidarité de responsabilités : 

• Les particuliers et propriétaires privés doivent débroussailler 50 m autour de leurs constructions et sur leurs 

terrains. 

• Les collectivités doivent débroussailler atour des leurs bâtiments publics et le long de leurs voiries. Ainsi, le 

Département, les Communautés de Communes et leurs communes doivent débroussailler sur 2 mètres à partir du bord 

de la chaussée, lorsque ces voies sont situées à moins de 200 mètres des zones forestières à risque. 

 

J’ai une route qui passe à moins de 50 m de chez moi : qui 

débroussaille quoi ? 

Sur la parcelle bâtie (D), je débroussaille chez moi. Sur les 

parcelles non bâties (C, E et F), le gestionnaire de la voirie 

débroussaille sur une bande d’une largeur de 2 m. Le reste 

incombe au propriétaire de la construction. Les mairies sont 

là pour vous accompagner et pourront vous communiquer 

des informations sur ces obligations de débroussaillement. 

 

 Le débroussaillement n’est pas une simple obligation : c’est 

un acte de prévention civique et solidaire. En entretenant les 

abords de nos bâtiments et de nos routes, nous contribuons 

ensemble à la sécurité de tous, des habitants et habitations, 

et à la préservation de notre territoire. 

 

 

BUDGET 

  

    
 

 

Dépenses fonctinnement

Dépenses courantes

Dépenses de personnel

Autres dépenses de gestion courante

Dépenses financières

Dépenses exceptionnelles

Autres dépenses

Dépenses imprévues

Total dépenses réelles

Charges (écritures d’ordre entre sections)

Virement à la section d’investissement

Recettes fonctionnement

Excédent brut reporté

Recettes des services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres recettes de gestion courante

Recettes exceptionnelles

Recettes financières

Autres recettes

Total recettes réelles



  

  

UNE NOUVELLE ERE ANIMALIERE 
 

De nos jours, vaches, brebis, chèvres ont disparu de notre paysage.  A la place, il y a des 

chevaux. On a changé d'époque. Hier, c'était le temps où l'élevage avait un objectif 

alimentaire. Celui-ci a disparu... Aujourd'hui, le cheval participe à la reconversion touristique 

du village. Il a un rôle environnemental avec le débroussaillage de nos prairies, rendu 

obligatoire dès 2025.  

Chasseurs, chevaux, randonneurs, tous font partie de l'identité actuelle de la commune dans 

le respect mutuel des chemins qu'ils partagent. 

 

RESTAURATION DES MURETS 
 

Depuis 2018, l’art de la construction en pierre 

sèche est inscrit au patrimoine culturel 

immatériel de l’humanité. Avec la Provence et 

la Bretagne, notre région bénéficie de ces 

paysages uniques de constructions en pierre 

sèche. 

A Laburgade, du fait de la perte de sa fonction 

agricole, bon nombre de ces bâtis se sont 

dégradés. Nos aînés connaissent cet art 

ancestral. C’est ainsi qu’au cours de matinées 

citoyennes, des bénévoles s’appuient sur leur 

savoir-faire afin de reconstruire tout en 

apprenant pour que celui-ci perdure. 

Cette année, nous avons entrepris la restauration de deux murets à Combe Nègre au cours de deux matinées espacées d’un 

mois avec la participation active de volontaires dans une ambiance studieuse et joyeuse. 

Si vous souhaitez nous rejoindre, vous pouvez me contacter au 06 45 27 89 01. 

Marie-Jo SAUVIER 

 

Dépenses investissement

Solde d’investissement reporté

Remboursement d’emprunts

Travaux de bâtiments

Travaux de voirie

Autres travaux

Autres dépenses

Cautions

Recettes investissement

Virement de la section de fonctionnement

FCTVA

Mise en réserves

Amortissements

Taxe aménagement

Subventions

Excédent reporté

Emprunt

Cautions



 

QUELQUES NOUVELLES DE NOS CHERES POUBELLES  
 

Constatant que nos poubelles sont de mieux en mieux triées, continuons dans ce sens. En effet les ordures ménagères 

diminuent enfin, le recyclable semble être bien compris, sûrement grâce à la bonne organisation de la déchetterie de 

Lalbenque.  Il est vrai que payer 1500 € d’amende pour une infraction peut donner à réfléchir. 

Donc persévérons dans ce sens et nous arriverons à mieux. 

Guy BOISSET  

CENTRE GENYER 
 

L'IME Genyer accompagne les enfants et les jeunes adultes de 8 à 20 ans souffrant d'une 

déficience intellectuelle et des troubles associés.  

Dans le cadre de leur formation « espaces verts » ces jeunes interviennent à Laburgade 

bénévolement quelques matinées dans l’année. 

 

Ils sont accueillis par l’adjoint au maire Guy Boisset qui les accompagne avec beaucoup 

d’humanité dans le choix des lieux à désherber, tout en apportant un soutien éducatif.  

Ils sont une aide appréciable pour la commune dans sa gestion des espaces verts. 

 

L’ŒIL DU RONDPOINT 
 

Je suis le rondpoint à Laburgade       Objectif à Laburgade 2026 

Pour certains je suis un manège 

On vient de Combe nègre ? 

Hop on coupe à gauche 

Direction Cahors 

Trop fatigant de faire le tour ! 

On vient de Cremps ? 

J’entends chauffer le moteur 

Car on n’a pas le temps 

Et on me passe sur le corps ! 

Et derrière, regardez les habitués 

Si vaillants 

Qu’ils rasent le banc 

Plutôt que de me contourner 

Après tout  

On se connait tous 

Dans notre campagne 

On ne va rien leur dire 

S’ils n’en font qu’à leur guise ! 

 

 

AFFAIRES SCOLAIRES 
 

Les enfants de Laburgade sont scolarisés à Lalbenque, quatre en maternelle et dix en élémentaire à l'école publique, un 

élève au primaire de Sainte-Thérèse et un autre sur Cahors.   

 

Nos petites têtes blondes apprécient le ramassage scolaire partant de la place du village avec pour chauffeur Thierry. Une 

dizaine d'enfants bénéficient de ce service, les élèves fréquentant le collège Sainte Thérèse ayant également accès au 

ramassage. Bonne année scolaire à tous. 

Maryse FERMY 

 

 



ELECTIONS MUNICIPALES 
 

La Loi du 21 Mai 2025 a modifié le mode de scrutin des élections municipales pour les communes de moins de 1000 

habitants. Laburgade comptant moins de 500 habitants, la liste complète sera de 11 candidats. 

 

Pour la constitution de liste, PARITE OBLIGATOIRE. Ainsi, si la tête de liste est un homme, le candidat suivant sera 

une femme, et ainsi de suite. 

 

Le mode de scrutin se fera à la proportionnelle et à liste entière sans aucune modification ni rature sous peine de 

nullité du bulletin. 

 

Maryse FERMY 

ETAT CIVIL 

 

Naissance     

BELVEZE Léna    FERNANDES MUNTE Basile   MOVSISYAN Arès 

  

Mariage  

GRONDIN Raphaël Auguste et BENSAÏD Sarah  SIRE Stéphane Jérôme Jean-Luc et CAMPET Virginie 

 

Décès 

DÉCHAMPS Gérard Philippe Didier   AUVRAY Marie-Jeanne Georgette Denise 

 

 

UN SAMEDI SOIR A LABURGADE 
 

J’avais reçu il y a quelque temps, dans ma boîte aux lettres, un flyer fort engageant : une mamie au look rock'n'roll 

m’invitait à une soirée karaoké. 

Ni une ni deux, j’en parle autour de moi, et nous voici une belle bande d’amis, habitants de Laburgade et des villages 

alentours, prêts à pousser la porte…et la chansonnette ! 

Et quelle porte ? Je serais arrivée là les yeux bandés, je n’aurais pas su dire où l’on m’avait emmenée. Passé un accueil 

des plus chaleureux par de jeunes gens dynamiques et souriants (vous aurez reconnu notre équipe du comité des fêtes), 

j’entrai dans une pièce à la lumière tamisée. En face de moi, mais derrière la foule des villageois venus nombreux, une 

salle aux couleurs chaudes et variées, un petit bar bien agencé et sur ma droite, que de place pour recevoir ! Curieuse de 

voir le reste de ce lieu inconnu, je poussai la porte de la cuisine : le soleil m’accueillit. Celui peint sur les murs, et celui 

sur le visage de l’équipe derrière les nouveaux fourneaux, prête à régaler nos papilles. Après un tour complet des 

moindres recoins, je devais me rendre à l’évidence… 

 

J’étais bel et bien dans notre salle des fêtes de Laburgade, cette salle qui avait accueilli nombre d’évènements familiaux et 

amicaux, dans laquelle j’avais moi-même fêté mon mariage et qui avait fait peau neuve. Et la voilà, prête à voir se 

dérouler à nouveau fêtes et soirées. 

 

Quelle belle réussite pour notre petit village d’irréductibles Gaulois ! J’avais gardé un très bon souvenir de notre premier 

carnaval - même Obélix avait fait le déplacement - et bien cette soirée-là restera aussi dans les annales comme celle d’une 

seconde inauguration qui sera venue entériner la joie de vivre à Laburgade avec un beau programme :  un délicieux repas, 

un blind-test qui a réuni petits et grands, un répertoire de chansons variées chantées avec le cœur et pour terminer une 

“battle” de danse intergénérationnelle !  

 

Alors je prends ma plume pour remercier toutes les personnes ayant contribué à cette belle soirée : ceux qui ont travaillé à 

la rénovation de notre salle, ceux qui ont organisé la soirée karaoké, DJ Isaïa qui a joué le jeu jusqu’au bout, et l’équipe 

de gais lurons qui a mis l’ambiance jusqu’au milieu de la nuit. 

A très bientôt à Laburgade ! 

Eve de MUNCK 

 

 

 



 

LA TRIBUNE DES ASSOCIATIONS 
 

Le Chemin des Rencontres 

 

Une année de partage au Chemin des Rencontres. L'année 2025 a commencé par le réveillon de la Saint Sylvestre 2024 

avec la participation festive de nombreux adhérents et non adhérents.  

 

Le 16 janvier, le club a offert un 

après- midi de rencontres autour 

de galettes et boissons.  

 

Le 1er mars, en collaboration 

avec le Comité des Fêtes, les 

collectionneurs de voitures 

anciennes, les cavaliers et 

quelques musiciens bénévoles, 

Monsieur Carnaval a terminé en 

cendres dans une très bonne 

ambiance.  

 

Puis, le 25 avril, très agréable 

journée au Cabaret "le Petit 

Paradis" à Pont du Casse (Lot et 

Garonne) réunissant 44 

participants. 

 

Le 21 juin la fête de la musique a réuni une centaine de personnes petits et grands appréciant fortement la musique et le 

copieux repas grillades. 

 

Le 24 août dans le cadre de la fête votive l'association a œuvré à la préparation et au bon déroulement du vide-grenier. 

 

Le 16 septembre, après un petit déjeuner offert par le club, une vingtaine de marcheurs ont parcouru quelques kilomètres 

de chemins autour du village avant de retrouver 20 autres personnes pour savourer le bon repas du traiteur "la saveur du 

vrai" et animé par l'accordéoniste Martine. 

 

L'Assemblée Générale prévue le 5 décembre a été reportée en début d'année 2026, la date sera communiquée en temps 

utile. En attendant, le Chemin des Rencontres se consacre à l'organisation du réveillon de la Saint Sylvestre dans la salle 

des fêtes de Laburgade récemment rénovée. 

 

Didier JOUCLAS, Président et l'ensemble du Conseil d'Administration vous souhaitent une bonne année 2026. 

 

Michel BOYER, Trésorier 

Les Pitchous Burgadois 

 

L’association propose aux pitchous et à leur famille de 

partager différents moments conviviaux tout au long de 

l’année.  

 

Envie de participer ? Alors rejoignez-nous ! Pour recevoir nos 

infos, écrivez-nous à pitchous.burgadois@gmail.com 

 

PS : toute aide (idées nouvelles, énergie pour une ou plusieurs 

manifestations…) sera chaleureusement accueillie ! 

 

Elodie RABOUILLE, Présidente 

 



 

 

La Gaieté Burgadoise 

 

En 2025, les occasions de se retrouver, bien que limitées, ont été spectaculaires. 

 

Le Comité a reçu avec plaisir les commentaires élogieux concernant l’organisation et le programme de la fête votive. 

L’évènement a bénéficié d’une météo clémente et baigné dans un climat convivial et enjoué de bout en bout. Des fêtes comme 

celle-ci, on en voudrait chaque année ! 

 

Et avec le succès de la soirée karaoké le 8 novembre dernier, l’année se conclut non pas en douceur, 

mais en fanfare, dans une salle des fêtes rutilante qui peut enfin accueillir à nouveau son public ! 

Comme toujours, le Comité tient à remercier chaleureusement la municipalité ainsi que l’ensemble 

des personnes qui accordent de leur temps et de leur énergie à la vie festive du village, avec une 

mention spéciale pour tous nos amis venus des communes voisines pour nous offrir leur aide. Vous 

fournissez chaque année des trésors de générosité et de bonne humeur, alors, merci ! 

 

Nous préparons d’ores et déjà la saison 2026 avec une équipe plus motivée que jamais. 

Nous vous donnons rendez-vous le 14 mars prochain pour une journée placée sous le signe du ballon 

ovale. Au programme : animations autour du rugby puis projection du tournoi des VI Nations dans la 

salle des fêtes. 

 

Nous vous invitons également à noter les dates de la fête votive, qui se déroulera les 22, 23 et 24 août 2026. 

Retrouvez-nous très vite sur nos réseaux sociaux pour la suite du programme, ou pour des petits rappels des bons moments 

passés ensemble.  

 

A très bientôt pour de nouvelles aventures ! 

 

Romain Chambraud, Président du Comité des fêtes de Laburgade et ses incroyables bénévoles 

 

 

Société de chasse 

 

Les chasseurs vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2026. La date du traditionnel banquet vous 

sera communiqué ultérieurement. 

Didier BERTHIE, Président 

 

 

Les Amateurs Quercynois de Véhicules Anciens  

 

Une nouvelle année se termine que déjà se profile 2026 et nous espérons que celle-ci vous apporte tout ce que vous 

désirez en commençant par la santé. 

Comme tous les ans le Club des A.Q.V.A. (Amateurs Quercynois de Véhicules Anciens) vous donne rendez-vous à la 

nouvelle Salle des Fêtes de Laburgade pour son Assemblée Générale le Dimanche 18 Janvier 2026.  

Nous remercions la Municipalité de Laburgade, siège de notre Club, pour son accueil, il est 

vrai que bon nombre d’Adhérents du Club résident dans ce beau village et dans ses proches 

environs. 

Le Club invite bien sur tous les habitants et sympathisants à venir nous rendre visite et 

découvrir les nombreux modèles exposés ce-jour là. 

Si vous souhaitez nous rejoindre, allez visiter notre site web: www.aqva.info  

Patrick GAZAUD, Président 


